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PRESIDENT : Pierre BOURDET 

PRESENTS : Jean Marc ANSELMI, Bernard BORG, Grégory PASSENEAU, Damien PRADALIER. 

ABSENTS EXCUSES : Christelle ABAD, Annie CLUZEL.  

 
La réunion, est ouverte par le Président Pierre BOURDET à 17 heures. 

 
Le Bureau approuve à l’unanimité les PV N°1 et 2 / 2021-2022. 
 
 

 
1 – COMMISSION « INCIVILITES » LFO 

La Ligue a créé une Commission incivilités « bon match » au sein de laquelle chaque District sera représenté par un 
Référent. 
Une candidature sera recherchée parmi les membres du Comité Directeur. 
 
 

2 – RESSOURCES HUMAINES 

Le contrat de travail d’Anna LE GALL sera renouvelé avec un CDD de 20 heures. 
Il sera d’une durée de 6 mois à compter du 06 janvier 2022 jusqu’au 30 juin 2021. 
Un accord financier a été trouvé. 
 
 

3 - REUNION AVEYRON / LOZERE DU 17 DECEMBRE 2021 

La priorité doit être donnée au sportif, en particulier, sur la question des accessions et des descentes. 

 

4 – SURCLASSEMENT DES U17 

Une note qui posera le cadre règlementaire en ce qui concerne le double surclassement pour la Saison 2022/2023. 
 

5 - ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

Elle devra être redéfinie pour intégrer la nouvelle salariée de la LOZERE qui prend ses fonctions en janvier 2022. 
 

6 – GESTION DES BUDGETS PARTICULIERS 

➢ La Commission Départementale de l’Arbitrage a sollicité un budget propre. 
Cela ne peut être envisagé que dans le contexte d’un projet précis avec une nécessaire restitution à l’issue. 
 

➢ Le Bureau valide le financement du budget du Tournoi Inter-Districts jeunes qui sera organisé en juin 2022. 
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La réunion est clôturée par le Président BOURDET à 19H15. 

 

Le Secrétaire Général,        Le Président, 

 

 

Jean Marc ANSELMI        Pierre BOURDET 

 

 

 


